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L'effet de la libéralisation du commerce international sur les échanges de 

produits agricoles dans la Grande Zone de libre-échange arabe (GZALE) :cas 

d’Algérie 

منطقة التجارة الحرة العربية  داخلالمنتجات الزراعية  تبادلعلى  الخارجيةأثر تحرير التجارة 

 حالة الجزائر (GZALE): الكبرى

SIRINE Sabah 1,  

سرين صباح
1 ، 

Université Abou Bekr Belkaid(Tlemcen), Laboratoire de recherche en management des hommes et des 

organisations(LARMHO) (Algérie), sabah.sirine@univ-tlemcen.dz 

Received: 05/11/2022      ;     Accepted: 03/05/2022     ; Published: 15/06/2022 
 

 

Résumé:  
               Cette étude vient  d’étudier l'effet de la libéralisation du commerce agricole intra-

arabe dans le cadre de l'Accord d'intégration régionale arabe (la Grande Zone de libre-

échange arabe) à travers l'étude et l'analyse statistique des exportations et importations totales 

et agricoles entre l'Algérie et les pays de la région d'une part, et le commerce interarabe 

d'agriculture d'une autre  part durant la période 1996-2018. 

              Contrairement à l'étude théorique qui confirme que l'intégration régionale accélère la 

relance économique, le résultat de l'étude confirme que cet accord n'affecte pas le volume et la 

nature du commerce extérieur algérien, qui reste essentiellement basé sur les revenus 

pétroliers. 

Mots clefs: libre échange, intégration économique, commerce Intra-arabe, grande zone de 

libre-échange arabe (GZALE). 

Codes classification JEL : B27, F02, F13, F15. 

 : الملخص

عربي اتفاقية تكامل إقليمي  الزراعية بموجبتحرير التجارة البينية العربية للمواد  أثرإلى دراسة  لورقة البحثيةتهدف هذه ا
لصادرات والواردات الكلية والزراعية بين الجزائر ودول لخلال الدراسة والتحليل الإحصائي  الكبرى( منمنطقة التجارة الحرة العربية )

 . 2018-1996وذلك للفترة الزمنية  هة أخرىللزراعة من ج البينية العربيةوالتجارة  جهة،المنطقة من 
تؤكد عدم  الا ان نتيجة الدراسة الاقتصادي،الانتعاش  من خلافا للدراسة النظرية التي تؤكد أن التكامل الإقليمي يسرعف

 روقات.قطاع المحعائدات  اساسا علىتبقى قائمة والتي  الجزائرية،الاتفاقية على حجم وطبيعة التجارة الخارجية  هذهتأثير 
 تحرير تجاري، تكامل اقتصادي، تجارة بينية عربية، منطقة التجارة الحرة العربية الكبرى.: كلمات مفتاحية

 .,JEL  :B27 ،F02،F13 F15تتصنيفا 
1. Introduction 

                                                           
1 Corresponding author: Sirine Sabah; e-mail sabah.sirine@univ-tlemcen.dz  
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La libéralisation des échanges commerciaux, induite par la mondialisation, est un phénomène fondamental 

en ce début du 21ème siècle. Il est donc essentiel d’en analyser les effets sur les échanges agricoles, en particulier sur 

l’économie des pays en développement (PED), en effet, l’agriculture constitue un pan de l’économie, essentiel pour 

les pays en développement ; et la majorité d’entre eux est encore fortement dépendante de ce secteur.  

 Face à cet enjeu, la mondialisation est régulièrement dénoncée comme un des facteurs d’accroissement 

des inégalités entre les pays pauvres et les pays riches. D’autres, au contraire, prétendent qu’il faut continuer 

d’accroitre le niveau des échanges internationaux pour répondre aux enjeux du développement des pays pauvres. 

Une voie moyenne consiste à reconnaitre les bienfaits du développement des échanges internationaux sur la 

croissance économique tout en cherchant à réguler, voir à supprimer les impacts négatifs et inégalitaires de la 

mondialisation pour les pays du sud1 ; suite à cela l’accord de l’Uruguay a constitué un changement considérable, 

en étendant tout d’abord au secteur agricole la règle selon laquelle les droits de douanes doivent être la forme de 

protection privilégiée, ce qui en a accru la transparence. De plus, cet accord a intégré l’agriculture au cadre du GATT. 

 La spécialisation internationale consiste pour un pays à renoncer à certaines productions et à en privilégier 

d’autres de manière à se construire un avantage comparatif durable. Ainsi, on admet que l’évolution d’une nation 

dépend de sa capacité à échanger et à se spécialiser dans les secteurs ou elle est mieux dotée que d’autres. En d’autres 

termes, ce postulat soutient que le commerce international constitue un facteur de croissance. Or l ’économie 

algérienne est basée sur la production des produits primaires (pétrole) donc elle faits partie des pays mono-

exportateurs ayant un statut de Price Taker. Selon l’analyse de Bhaghwati (1958), cette spécialisation mène à une 

situation de « croissance appauvrissante ». 

 Dès 1950, Viner a montré que la mise en place d'une zone de libre-échange était susceptible d'augmenter 

le bien être des pays qui l'intègrent. Aujourd'hui, l'économie mondiale vit un double intégration, globale et régionale 

ayant un objectif commun : la libéralisation des échanges. En effet, le régionalisme est en plein expansion vue qu'un 

peu partout dans le monde des accords d'intégration régionale se sont multipliés et des expériences plus ou moins 

réussies ont été tentées ; des accords qui peuvent être Nord-Nord, Nord-Sud ou Sud-Sud qui conduisent à des 

avantages différenciés plus ou moins importants. Pour leurs parts, les pays du Sud de la méditerranée ont essayés 

de suivre ce mouvement universel irréversible ; de ce fait, ils se sont engagés dans un processus d'intégration 

régionale dans le cadre de la grande zone arabe de libre échange « GZALE » institué en vertu de la convention du 

Caire du 19 février 1997. 

Consciente de l'importance de le rejoindre pour atteindre un certain nombre d'objectifs, tels que 

l'augmentation du rythme des exportations hors hydrocarbures et le renforcement de la compétitivité des 

entreprises algériennes, et de profiter de certains avantages comme l'ouverture de nouveaux marchés pour le 

produit algérien. D’autant plus que la région représente un grand marché de consommation (une population de plus 

de 375 million), l'Algérie fait partie des pays arabes qui ont signé cet accord, puisqu'elle a remis son dossier 

d'adhésion à la Ligue Arabe à la fin de l'année 2008. Et de ce fait, quel rôle peut jouer ce processus d’intégration 

régionale afin de contribuer au développement de l’économie algérienne, et cette dernière pourra t’elle 

s’engager vers une transformation structurelle en diversifiant ses revenus du commerce extérieur, au lieu 

d’une spécialisation sur les produits primaires (comme le pétrole et les mines…) ? Et pour répondre à cette 

problématique, nous allons analyser l’hypothèse selon laquelle l’intégration régionale facilite le libre 
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échange des produits agricoles et alimentaires et fait pencher la balance commerciale vers des exportations 

variés et des recettes stables. 

2. Le libre-échange 

               Le libre-échange est une doctrine économique qui prône la libre circulation des produits et services au sein 

d'une même zone géographique par la suppression des barrières douanières (droits et taxes) et de tout ce qui peut 

entraver le commerce. C’est un principe économique qui vise à être étendu à l’échelle mondiale et qui vante les 

avantages supposés de la spécialisation internationale et de l’abolition de toutes les contraintes en matière 

d’échanges internationaux.  Au sens strict, la notion de libre-échange ne s'étend pas aux mouvements de travailleurs 

ou de capitaux2. Et en d’autre terme, une politique de libéralisation bilatérale ou multilatérale consiste en un 

ensemble de mesures qui cherchent à favoriser les échanges commerciaux internationaux et à ouvrir les marchés à 

la concurrence en réduisant les tarifs douaniers, les subventions aux producteurs nationaux et à supprimer les 

contingentements3. 

3. L’intégration économique 

              Lorsque plusieurs nations ou régions se rapprochent pour constituer un espace économique unique, on parle 

d'un processus d'intégration économique (ou encore d’intégration régionale). Traditionnellement, on distingue cinq 

étapes dans ce processus : 

 la création d'une zone de libre-échange : au sein de cette zone, il n'y a plus aucune barrière tarifaire ou non-

tarifaire ; cependant chaque pays conserve une politique douanière extérieure autonome ; 

 l'union douanière : les membres de la zone ont désormais une politique douanière commune vis-à-vis de 

l’extérieur ; 

 l'instauration d'un marché commun : cette étape est marquée par l'ouverture de l'ensemble des marchés 

(biens et services, travail, capital) ; 

 l'union économique : les membres de la zone harmonisent leurs politiques économiques ; 

 l'union économique et monétaire : cette dernière étape voit la création d'une monnaie commune, voire 

unique4. 

4. Les différents obstacles à l’intégration 

4.1 Les obstacles géographiques physiques  

                 La distance, un relief montagneux, une zone désertique…etc. augmentent le cout de transport et 

limitent les mécanismes de convergence. La variable fondamentale qui contribue à réduire cet obstacle physique 

est celle du progrès technologique en matière de transport, de logistique international et de télécommunication.5 

4.2 Les obstacles institutionnels :  

                Il s’agit d’obstacles générés par l’intervention des appareils d’État 

4.3 Les obstacles liés à la circulation des biens et services : on distingue trois formes ; 

          a. Les barrières commerciales  

              Les barrières douanières à la libre circulation des biens et services sont les plus évidentes et 

apparaissent dès la formation des états dans l’antiquité. Pour certains produits ou catégories de produits, il existe 

des quotas d’importation (appelés également restrictions quantitatives) qui définissent la quantité maximum 
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d’importation autorisée par l’état pour ces produits. Ces quotas peuvent être définis de manière relative (par 

exemple un pourcentage maximum du marché intérieur) ou absolue (une quantité maximum de produits, 

indépendamment de la taille du marché intérieur). 

 Autre type de barrière commerciale et douanière, les barrières tarifaires sont générées par les droits de 

douane (ou tarifs douaniers) imposés aux importations. Ces droits de douane peuvent être ad valorem (selon la 

valeur, se dit d'une taxe ou d'un droit de douane qui atteint un bien proportionnellement à sa valeur), ou spécifiques 

(exprimés en monnaie par unité importée). Les barrières tarifaires et les quotas ont été considérablement réduits 

par la libéralisation commerciale effectuée dans le cadre du GATT entre 1947 et 1994. 

      b. Les barrières non tarifaires  

             Ce sont les barrières techniques au commerce (technical barriers to trade dont l’acronyme TBT est très 

utilisé dans les négociations de politique commerciale). Elles ont été créées par l’utilisation stratégique de normes 

techniques à des fins de protectionnisme commercial. Les États peuvent imposer des standards techniques 

(utilisation d’un certain type d’emballage, recette de fabrication très stricte pour obtenir le label du produit), des 

normes de protection du consommateur ou de l’environnement qui favorisent les producteurs nationaux au 

détriment de leurs concurrents étrangers. Les lourdeurs administratives des procédures douanières peuvent 

constituer une autre forme de barrière technique.  

      c. Les barrières monétaires  

             L’utilisation de monnaies différentes constitue un obstacle à la circulation des biens et services entre 

deux économies. Les opérations de change entraînent le risque d’une variation non anticipée du taux de change 

entre les monnaies des deux économies concernées, ce qui peut bouleverser complètement la stratégie commerciale 

et la situation financière d’un exportateur. La politique monétaire peut être utilisée par un État pour ériger des 

barrières monétaires à des fins protectionnistes ou pour accroître la compétitivité des exportateurs de ce pays. C’est 

ce qu’on appelle parfois les «dévaluations compétitives» ou les guerres de devises (currency wars).  

 4.4 Les obstacles à la circulation des capitaux 

    Il existe deux types de flux de capitaux qui peuvent circuler entre deux pays. Le premier se présente sous 

la forme d’investissements directs étrangers (IDE) lorsqu’une entreprise investit en dehors de son pays d’origine 

afin de contrôler une activité production, cela comprend aussi bien la création d’une filiale ex nihilo dans un autre 

pays (on parle alors de greenfield investment, le deuxième flux de capitaux est celui des investissements de 

portefeuille (portfolio investments) dont le but est de maximiser le rendement d’un portefeuille financier. 

Contrairement aux IDE qui sont donc motivés par une logique de production de biens et services, les investissements 

de portefeuille procèdent d’une logique financière ce qui les rend plus mobiles et volatils. 

 4.5 Les obstacles institutionnels liés à la circulation des personnes 

 Un pays peut décider de son degré d’ouverture à l’immigration. Le degré de liberté de circulation des 

personnes dépendra du nombre de titres de séjour disponibles, de la difficulté et des couts de la procédure 

d’obtention de visas ou de titres de séjour. Le pays peut également favoriser un certain type d’immigration selon les 

besoins de certains secteurs spécifiques (soins de santé, informatique). 

 4.6 Les obstacles culturels et historiques  
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     La langue, les différences religieuses ou ethniques constituent évidemment des barrières qui sont d’autant 

plus fortes qu’il n’existe pas au sein du pays de destination de communautés culturellement proches du pays 

d’origine.6 

5. Les expériences d’intégration régionales arabes 

                  A l’instar de l’Europe, de l’Amérique Latine, et bien avant l’Asie, le Monde Arabe a été influencé à un titre 

ou à un autre, directement ou indirectement, par le courant libre échangiste. Dès le début des années cinquante, les 

pays arabes du Moyen Orient ont engagé leurs premières expériences d’intégration régionale, avec la signature de 

L’Accord Inter-Arabe sur le commerce et le transit, le 7 septembre 1953. Même si ces expériences ont suivi des voies 

différentes approches d’intégration globale de fusion économique au Machrek, approche sectorielle et prudente au 

Maghreb-, ces expériences d’intégration visaient néanmoins à parvenir à la formation d’une entité économique 

développée. 

 Au total, ces projets, d’intégration régionale ont fait l’objet d’une vingtaine d’accords entre les pays arabes 

tout au long d’un demi-siècle. Dans la mise en œuvre de ces projets économiques l’établissement d’une union 

douanière était considéré comme un objectif dans la convention de l’union économique arabe (1957) et dans 

l’accord du marché commun arabe (1964). Le recours à la théorie de libre-échange et à l’union douanière 

correspondaient à l’idée prédominante dans les années soixante selon laquelle l’union douanière permet une 

allocation optimale des ressources, un accroissement des échanges et donc un accroissement de la production totale 

et par là même d’un bien être général. 

 Dans cette optique et conformément aux théories interprétées par J.Viner , J.Meade, B.Balassa etc... 

L’intégration économique se traduit par la suppression des « discriminations » (c’est-à-dire droits de douane, 

restrictions des échanges) existant entre les agents économiques des pays concernés.7 

 

 

 

. 

 

 

 

 

 

 

Tableau1 : Les expériences d’intégration régionales arabes 

 

Date Lieu Représentation Résultats significatifs 

7 Sept 1953  Le 

Caire 

Ligue Arabe Premier Accord de coopération sur le commerce et le transit. 

https://www.asjp.cerist.dz/en/PresentationRevue/602


Modern Economic and Sustainable Development                           V05, N 01 December 2020 p:120-135 

https://www.asjp.cerist.dz/en/PresentationRevue/602                      ISSN : 2710-8589  E-ISSN : 2716-8743 

 Titre : L’effet de la libéralisation du commerce international sur les échanges de produits agricoles dans la Grande 

Zone de libre-échange arabe (GZALE) : cas d’Algérie. 

125 

3 Juin 1957  Le 

Caire 

Ligue Arabe Signature de la convention de l’union économique entre les pays 

arabes pour la liberté de circulation des personnes et des capitaux 

+ union douanière. 

13 Août 

1964  

Le 

Caire 

Ligue Arabe  Naissance du marché commun arabe prévoyant l’instauration 

d’une zone arabe de libre-échange et une union douanière. 

Janvier 1964  Tunis Ministre de 

l’Economie du 

Maghreb. 

Création du comité permanent consultatif du Maghreb (C.P.C.M) 

prévoyant un programme d’intégration économique maghrébine 

en cinq ans (Tunisie, Algérie, Maroc, Libye, Mauritanie). 

27 Févr 

1981  

Tunis 

. 

 

Ligue Arabe Signature de l’accord de facilitation et du développement des 

échanges commerciaux entre les états arabes AFDEC/EA 

25 Mai 1981  Doha Ministre de 

l’Economie du 

Golf 

Création du conseil de coopération des états arabes du Golf 

prévoyant l’instauration d’une zone d’intégration économique 

régionale. 

17 Févr 

1989  

Marrak

ech 

Chefs d’Etats 

Maghrébins. 

 

Signature du traité de Marrakech instituant l’union du maghreb 

arabe (UMA) et prévoyant « la mise en œuvre progressive de la 

liberté de circulation des personnes, des biens et des services 

entre les pays membres ». 

19 Févr 

1997  

 

 

Le 

Caire 

 

Ligue Arabe Déclaration de la grande zone arabe de libre échange par le 

conseil économique et social de la ligue arabe avec la signature 

d’un programme exécutif de l’accord de facilitation et du 

développement des échanges commerciaux entre les pays 

arabes.8 

 

Source : làa la Mkimer, la grande zone arabe de libre échange, toulon, 2008,p54. 

5. L’agriculture l’exemple d’un protectionnisme aux effets pervers 

              L’Uruguay Round est le plus ambitieux accord commercial multilatéral jamais négocié en raison du grand 

nombre de pays participants et du nombre de biens et services visés. Le secteur agricole, jusque-là tenu à l’écart des 

dispositions du GATT, ne peut plus échapper à la vague de libéralisation. Mais il est beaucoup plus facile de parler 

de libre-échange dans l’agriculture que de l’assumer. Ce dossier a d’ailleurs provoqué l’enlisement des négociations , 

au point où celles-ci se sont étalées sur sept ans avant de déboucher sur un compromis9,  et ce n’est que depuis 

l’entrée en vigueurs des accords de Marrakech, que l’agriculture est enfin soumise aux règles multilatérales, cela a 

constitué une véritable révolution juridique, dans le sens ou les nouvelles règles de l’OMC renforcent le système 

commerciale multilatérale10. On peut donc s’interroger sur les particularités du secteur agricole, qui ont rendu ces 

négociations si épineuses. 

  La Classification type du commerce international (CTCI, Révision 2) définit les produits agricoles comme 

étant la somme des produits alimentaires et des matières premières d’origine agricole. Les produits alimentaires 
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comprennent toutes les sections ; (produits alimentaires et animaux vivants : viandes, lait, crème, poissons, céréales, 

café, cacao, thé, sucre, épices…),  comme suit : section1 (boissons et tabacs), section4 (huiles et graisses d’origine 

animale et végétale) et la division 22 de la CTCI sur les graines et les fruits oléagineux, Quant aux matières premières 

d’origine agricole, elles incluent la section 2 de la CTCI (moins les divisions 22, 27 et 28 et les groupes 233, 244, 266 

et 267), c’est-à-dire les produits suivants : cuir et peaux, caoutchouc naturel, bois de sciage et de placage, 

contreplaqués, fibres textiles, coton, jute, sisal et laine. Les estimations statistiques de production d’exportation et 

d’importation de ces produits agricoles apparaissent dans les publications régulières des Nations Unies (CNUCED) 

et dans le rapport annuel de l’OMC11. 

6. La grande zone arabe de libre échange (GZALE)  

 6.1. Fondement légale et règlementaire : 

 Convention de facilitation et de développement des échanges commerciaux entre les états arabes. 

 Date de signature : le 27 février 1981 (à Tunis). 

 Date de publication : J.O. n° 49 du 08/08/2004. 

 Date de ratification : Décret présidentiel n° 04/223 du 03/8/2004. 

 Date d’entrée en vigueur : 01 janvier 2009. 

 Les parties contractantes : Algérie, Tunisie, Maroc, Libye, Jordanie, Qatar, Bahreïn, Arabie saoudite, 

soudan, Syrie, Oman, Palestine, Koweït, Liban, Yémen, Iraq, Emirats arabes unies. 

 Circulaire n° 1769/DGD/SP/D.400 du 03/12/2008 modifiée et complétée par la note-circulaire n 

1430/DGD/SP/D.400 du 20/08/2009, portant l’adhésion de l’Algérie à la grande zone arabe de libre 

échange (GZALE).12 

 6.2. Nature des avantages accordés  

                          Exonération de droits de douanes pour tous les produits originaires d’Algérie ou d’un pays de la 

GZALE à l’exception d’une liste de produits exclus de cet avantage pour des raisons religieuses, sanitaires, 

sécuritaires, et environnementales. 

 6.3. Conditions d’application : 

 Le produit doit être originaire d’un pays arabe. 

 La présentation d’un certificat de circulation arabe visé par les autorités douanières du pays 

d’exportation comme preuve de l’origine. 

 Le produit ne doit pas figurer sur la liste exclue du bénéfice des avantages de la GZALE. 

 La condition du transport direct. 

 6.4. Champ d’application : 

          Au sens des dispositions de la convention et de son programme exécutif, tous les produits originaires 

peuvent être échangés sous un régime tarifaire préférentiel entre l’Algérie et les états arabes à l’exception de 

certains produits exclus de l’avantage préférentiel accordé dans le cadre de la GZALE.  

 a. Un régime tarifaire préférentiel applicable aux produits originaires des états arabes importés en 

Algérie : tous les produits non exclus de la GZALE originaires des états arabes sous indiqués bénéficient à leur 

importation en Algérie de l’exonération totale des droits de douanes et droits et taxes d’effet équivalent à partir du 
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1er janvier 2009, étant donné qu’il n’existe actuellement aucun droit ou taxe d’effet équivalent, seul le droit de 

douane est concerné par l’exonération.  Ainsi, et afin de contrôler les opérations d’importation réalisées dans le 

cadre de la GZALE, il a été procédé à la codification, dans le SIGAD, du régime de mise à la consommation ainsi que 

les documents y afférant comme suit : 

 Code1030 : pour les mises à la consommation directe. 

 Code1031 : pour les mises à la consommation suite à la sortie d’entrepôt. 

 Code616 : pour le certificat d’origine arabe. 

 b. Régime tarifaire préférentiel applicable aux produits originaires d’Algérie :   exportés vers les états 

arabes : les produits d’origines algériennes non exclus de la GZALE bénéficient du même traitement préférentiel à 

leur importation dans un état arabe (exonération totale et immédiate de droits de douane et droits et taxes d’effets 

équivalent).13 

 6. 5 La production agricole au sein de la grande zone arabe de libre-échange : 

 La superficie agricole des pays arabes représente 5.1% (68.54 millions ha) de la superficie totale (1344 

millions d’hectares) et le soudan possède à lui seul 25% du total de la superficie agricole arabe ; par ailleurs les 

terres irriguées et très productives des pays de la GZALE représentent 21.5% (14.73 million ha) du total de la 

superficie agricole.14 

 6.6 L’évolution des échanges de Produits agricoles d’Algérie : 

                  Au cour de l’année 2019, le commerce extérieur des marchandises a enregistré un volume global des 

importations de 41,93 milliards USD, qui est une baisse de 9,49 % par rapport à l’année 2018. Notons que la 

dépréciation continue du Dinar algérien contribue à alourdir le poids de ces importations dans les comptes de l'Etat, 

due à la nouvelle loi de février 2019 interdisant l’importation d’un millier de produits de consommation et qui a été 

remplacée par un droit additionnel provisoire de sauvegarde (DAPS)( entre 30% et 200% supplémentaires sur les 

droits de douane existants)  . Cependant, il a enregistré un volume global de 35,82 milliards USD d’exportation, soit 

une baisse de 14,29 % par rapport à l’année 2018, ce qui se traduit par un déficit de 6,11 milliards USD (voir annexe 

1, graphe 1). Tandis que la balance commerciale des échanges agricoles est toujours déficitaire, malgré tous les plans 

nationaux et les efforts de l’état dans le développement de ce secteur, et n’arrive toujours pas à atteindre son 

autosuffisance agricole, et le tableau des statistiques de la balance commerciale d’Algérie le montre clairement. 

Tableau2 : Balance commerciale et Balance commerciale agricole algérienne (2001/2018) en millions d’USD. 

 
Année 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 

Exportations 

totales 

19147.7 18832.41 24653.66 32076.8 46001.74 54612.72 60163.16 79297.60 45193.92 

Importations 

totales 

9945.72 12009.76 13545.43 18303.02 20356.88 21455.85 27631.2 39474.72 39258.33 

Balance 

commerciale 

9021.9 6822.63 11108.23 13773.77 25644.85 33156.87 23531.96 39822.87 5935.6 

Exportations 

Agricoles 

28.7 43.7 51.9 61.7 70.5 88 98.7 127.5 116.4 

Importations 

Agricoles 

2617 3038 3060 4028 3956 4146 5516 8510 6465 
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Balance 

commerciale 

-2588.3 -2994.3 -3008.1 -3966.3 -3885.5 -4058 -5417.3 -8382.5 -6348.6 

 
Année 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 

Exportations 

totales 

57051 73436.3 71865.57 65998.14 60387.69 34795.95 29992.1 35191.12 43.69.71 

Importations 

totales 

40999.9 47219.73 50369.4 54910 58618.08 51803.07 47090.68 46053 49508.86 

Balance 

commerciale 

16051.1 26216.58 21496.36 11088.17 1769.61 -17007.12 -17098.58 -10861.9 1769.61 

Exportations 

Agricoles 

320 358.9 320 405.3 326 237.4 331 352.3  

Importations 

Agricoles 

6747 10873 10081 10557 11880 10085 9065 9416  

Balance 

commerciale 

-6427 -10478.1 -9761 -10151.7 -11554 -9847.6 -8734 -9063.7 0 

Source : TRADE MAPE, www.trademap.org 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Graphe1 : la balance commerciale algérienne totale et agricole. 
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Source : l’auteur à partir des données (tab2; trade map) 

 

                     D’après le rapport douanier des statistiques du 1er semestre de l'année 201015, les produits agricoles et 

agro-alimentaires s’élèvent à 55 millions USD donc elles occupent une part de 59,4% du total des exportations hors 

hydrocarbure vers la GZALE, enregistrant une augmentation de 200% par rapport à l’année 2009. Les produits 

bénéficiant de l’avantage préférentiel sont de 3,7 millions USD, soit 6,7% de l’ensemble des produits agricoles et 

agro-alimentaires exportés, contre 17,12 millions (1er semestre 2009)16. Les échanges des biens alimentaires entre 

l’Algérie et les pays de la GZALE viennent toujours en troisième position dans la structure des importations réalisées 

durant l’année 2019 avec une part de 19,25 % de la valeur globale, soit 8,07 milliards USD au cours de l’année 2019, 

c'est-à-dire une baisse de 5,85% par rapport à l’année 2018. En termes de structure de ce groupe, les produits de 

céréales, laits et produits laitiers, sucres et sucreries et résidus et déchets des industries al imentaires, affichent des 

parts respectives de 33,52 %, 15,43 %, 9 % et 6,95 %. Ces hausses obtenues au cours de l’année 2019 ont concerné 

principalement les tabacs et succédanés de tabac fabriqués de l’ordre de 30,82 %, les fruits comestibles, écorces 

d'agrumes ou de melons avec 71,98 % et les animaux vivants de l’ordre de 67,98 %. Quant aux baisses, viennent  

essentiellement des céréales (11,70 %), laits et produits laitiers (11,08 %), les sucres et sucreries (10,92 %), les 

résidus et déchets des industries alimentaires (16,58 %), légumes, plantes, racines et tubercules alimentaires avec 

un taux de 12,06 %.17 

                    6.7 Degrés d’impact de la GZALE sur les échanges commerciaux interarabe  

           Bien que l'accord sur la grande zone de libre-échange arabe (datant de 1997), ait reflété dans sa 

création ; l'intérêt dominant dans la région, qui était principalement axé sur la libéralisation complète de la 

circulation des marchandises à travers les frontières des pays arabes, il n’a cependant, pas été mis en œuvre dans la 

mesure où il est conforme à la nouvelle réalité mondiale. la réalité de l'interdépendance économique des biens et 

services, des investissements et des droits de propriété intellectuelle18. L'entrée dans le programme exécutif de la 

zone de libre-échange a eu un impact minime sur l'augmentation du volume des échanges intra-commerciaux, tant 

en termes de valeur qu'en termes de part du commerce extérieur total. Le ratio des exportations intra régionales aux 

exportations totales est passé de 8.7 % en 1996 (avant l’accord) à 12.4 % en 2015 (après l’accord). L'impact de la 

modification des échanges commerciaux a été relativement plus lisible, alors que le ratio des importations intra 

régionales aux importations totales est passé de 8.9% en 1996 à 12.1% et 13.5% en 2018. Du fait des conséquences 

de la crise financière mondiale  2008 et, d'une baisse des prix du pétrole en 2014 et de certains développements 

politiques et sécuritaires internes, en particulier dans certains pays comme le Yémen, la Syrie, la Lybie, le commerce 

bilatéral a enregistré une baisse progressive de sa valeur durant la période 2015-2016. Une augmentation du 

volume des échanges commerciaux intra-arabes en 2018, en raison des prix élevés du pétrole et de la stabilité des 

conditions internes de certains pays qui ont connu des troubles politiques au cours de la période précédente.  

Tableau3 : Exportation et importation interarabe (1996/2018) ; en Millions de Dollars 

Années 1996 2000 2005 2010 2015 2016 2017 2018 

Exportations 

Arabe 168,8 253,3 559,2 915 862 798 956,4 1095,4 
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Exportations 

intra-Arabe  14,7 16,1 44,1 98,6 106,5 97,4 104,9 108,7 

Taux Exportations 

intra-Arabes 8,7 6,3 7,9 10,8 12,4 12,2 11 9,9 

Importations 

Arabes 139,4 158,7 325 661,2 864,3 811,1 808,8 824,6 

Importations 

intra-Arabe  12,4 15,7 44,5 83,5 106,4 98 103,2 109,6 

Taux importations 

intra-Arabes 8,9 9,9 13,7 12,6 12,3 12,2 12,5 13,4 

Source : différents rapports du Fonds monétaire arabe, https://www.amf.org.ae/ar 

Graphe 2 : les exportations intra-arabe (1996-2017) 

 

Source : L’auteur à partir du tableau3, (www.amf.org) 

Graphe 3 : les importations intra-arabe (1996-2017) 

 

Source : L’auteur à partir du tableau3, (www.amf.org) 

                       6.8 Degré d’implication des pays arabes dans l’échange agricole  

                           La variation des résultats obtenus d'un pays à l'autre reflète la mesure dans laquelle chaque pays 

dépend de la région dans le sens de sa politique commerciale externe. Donc, on constate que l’Arabie Saoudite vient 
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en tête du classement suivie par les Emirats Unis, tandis que l’Algérie ne représente que 1.70% du commerce agricole 

interarabe en 2014,1.27% en 2015,1.61% en 2016,1.39% en 2017.donc elle reste parmi les dernières du 

classement.et sa contribution aux échanges reste marginales au sein de la GZALE. 

           La facture d’importation dans le cadre de l’accord avec les pays de la GZALE s’élève à 190,37 millions 

USD durant les deux premiers mois de l’année 2020, contre 201,76 millions USD enregistrés durant la même 

période de l’année 2019, soit une diminution de l’ordre de 5,65%. En termes de structure, les demi-produits et les 

biens de consommation non alimentaires constituent les principales composantes des importations dans le cadre 

de cet accord, avec les parts respectives de 69,89 % et de 14,30 %. Les hausses enregistrées au cours des deux 

premiers mois de l’année 2020 concernent principalement les produits bruts (67,85 %), les biens alimentaires 

(39,70 %) et les énergies et lubrifiants (38,09 %). Par contre, les baisses touchent les biens d’équipements industriels 

(18,43 %) et demi produits (11,68 %).19 

                      

 

 

 

 

 

 

Graphe 4 : L’agriculture intra trade. 
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Source : l’auteur à partir d’annexe, source www.aoad.org 

http://www.aoad.org/ASSY38/statbook38Cont.htm le 22.12.2020 à 15.44 

Conclusion : 

                       Cette étude avait pour but de répondre à une question majeure sur la transformation économique et 

l’intégration régionale en Algérie qui peut être un facteur clés pour renforcer le développement des échanges entre 

les pays arabes de la GZALE. 

                        Les statistiques précédentes nous ont montré la faible capacité de l’Algérie pour concurrencer les pays 

arabes en voie de développement, car elle n’a aucun avantage comparatif dans le secteur agricole. En_raison_de 

subventions mal ciblées sur certains produits importés ; les investissements dans l’agriculture restent toutefois en 

deçà de leurs possibilités)20, c.à.d. cette intégration n’a aucun impact positif sur la balance commerciale des produits 

agricoles bien que l'agriculture contribue au PIB à hauteur de 12% et emploie 10% de la population active. Le taux 

de croissance s'est élevé à 4.2% en 2019 pour une valeur de production de 3.5 Milliards DZD, couvrant ainsi les 

besoins nationaux à hauteur de 73%.  

                             Le développement de ce secteur, qui est un des seuls de ne pas avoir subi de recul durant le 1er 

semestre 2020, à cause de la pandémie (covid19), figure parmi les principaux axes du gouvernement 2020-2024 

(portant sur trois principaux axes : la modernisation, la redynamisation de l'agriculture saharienne et montagneuse). 

Le conseil de l’unité économique arabe envisageait d’établir une union douanière une fois achevée l’étape de la zone 
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de libre-échange, en adoptant une nomenclature douanière commune, en mettant au point une administration 

douanière unifiée et en recherchant une formule d’élaboration d’un tarif extérieur commun. Mais peu de progrès 

ont été réalisés dans la recherche d’une fusion des tarifs douaniers des pays arabes vis-à-vis des tiers. La différence 

du niveau des tarifs nominaux et de leurs structures, l’absence d’une politique d’harmonisation de ces tarifs, 

l’inexistence d’un système de répartition des coûts et des avantages liés à l’établissement d’un tarif extérieur 

commun et au développement des échanges intra régionaux constituent de sérieux obstacles à l’intégration 

économique et à l’établissement d’une union douanière. En réalité, contrairement à ce qu’on pourrait croire, et pour 

toute une série de raisons politiques et économiques, Le marché commun arabe est resté en tant que structure 

d’intégration régionale, lettre morte, ayant abouti à de maigres résultats sur le plan du commerce intra régional 

arabe21. 

Perspectives futures : 

              Lors d’une séance d’audition devant la commission des affaires étrangères, de la coopération et de la 

communauté à l’assemblée populaire nationale (APN) sur le projet de loi portant approbation de l’accord portant 

création de la ZLECAF, conclu le 21 mars 2018 à Kigali, l’Algérie a précisé que le facteur temps était «très important», 

car permettant au pays d’adhérer à cette zone en toute force d’efficacité et d’influence, d’autant que l’Algérie dispose 

de sept passages frontaliers vers les pays africains22. Le ministre a, en outre, ajouté que l’Algérie devrait bénéficier 

du produit intérieur brut (PIB) de l’Afrique de 2,5 milliards de dollars et des recettes du marché africain d’une valeur 

de 3000 milliards de dollars. 

              L’adhésion de l’Algérie à cette zone donnera lieu à la relance du commerce interafricain, à travers les passages 

frontaliers, et la création d’emplois en vue d’améliorer le niveau de vie des populations des zones frontalières, liées 

les unes aux autres par des liens de bon voisinage. Et lorsqu’elle sera opérationnelle, la ZLECAf constituera un 

marché de 1,2 milliard d’individus représentant 2.500 milliards de dollars de PIB cumulés. Cette nouvelle entité 

pourrait changer la donne sur le continent. Quel pourrait être l’effet de la ZLECAf sur le commerce infrarégional et 

quelles politiques faudrait- il pour favoriser le renforcement de l’intégration commerciale régionale ?23 À voir … ! 
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Annexe : 

Valeurs des import-export de produits agricoles inter arabe.  
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